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de contrat d’enquêtes, doit avertir son employeur du
motif et de la durée probable de son indisponibilité.

Cet avis est confirmé dans un délai maximal de 
48 heures, à compter du premier jour de l’indisponi-
bilité, prévu par la législation de la Sécurité Sociale,
par un certificat médical délivré par le médecin 
traitant de l’enquêteur vacataire.

V - REPRÉSENTATION DES

ENQUÊTEURS VACATAIRES

ARTICLE 58 -

DECOMPTE DE L’EFFECTIF

Les enquêteurs vacataires sont décomptés dans les
effectifs conformément aux dispositions des articles
L.412-5, L.421-2 et L.431-2 du Code du travail. Pour
tenir compte des particularités de l’activité de 
sondage, ce décompte est calculé en effectuant un
rapport entre la masse des salaires bruts perçus,
hors indemnité de précarité, par l’ensemble des 
enquêteurs vacataires pendant les douze mois 
précédant la date des élections et le salaire brut 
théorique correspondant à un travail annuel à temps
complet.

ARTICLE 59 -

CONDITIONS D’ELECTORAT

Pour être électeur, outre les conditions de droit 
commun, l’enquêteur vacataire doit justifier de trois
mois de présence dans l’entreprise c’est-à-dire, avoir
reçu au moins trois bulletins de paie dans les trois
mois précédant la date du premier tour des élections,
et figurer encore dans le fichier de l’entreprise.

ARTICLE 60 -

CONDITIONS D’ELIGIBILITE

Pour être éligible, l’enquêteur vacataire électeur doit
justifier de douze mois de présence dans l’entreprise,
figurer encore dans le fichier de l’entreprise et avoir
reçu des bulletins de paie pendant onze des douze
mois précédant la date de fixation du premier tour
des élections.

ARTICLE 61 -

PAIEMENT DES HEURES DE DELEGATION

Le montant de la rémunération horaire des heures
de délégat ion ne pour ra être infér ieur à la
rémunéra t i on  m in imum conven t i onne l l e
correspondant au coefficient 230 E.T.A.M. divisée
par 169 heures.

VI - RETRAITE

COMPLÉMENTAIRE

ARTICLE 62 -
REGIME DE RETRAITE
COMPLEMENTAIRE

Les instituts doivent obligatoirement adhérer pour les
enquêteurs vacataires à une caisse de retraite de
leur choix affiliée à l’A.R.R.C.O.

VII - CLASSIFICATION DES

ENQUÊTEURS VACATAIRES

ARTICLE 63 -

COEFFICIENT HIERARCHIQUE

Le coefficient hiérarchique 230 est attribué aux 
enquêteurs vacataires.

ARTICLE 64 -

BULLETIN DE PAIE

Le bulletin de paie devra comporter les mentions 
légales et notamment : le nom ou la raison sociale,
l’adresse de l’employeur, le numéro SIRET de 
l’établissement, son numéro de code APE :

● la référence de l’organisme auquel l’employeur verse
les cotisations de Sécurité Sociale ainsi que le 
numéro d’immatriculation sous lequel ces cotisations
sont versées ;

● le nom et le prénom de la personne à qui est 
délivré le bulletin de paie et l’emploi qu’elle occupe ;

● l’intitulé de la Convention Collective Nationale 
applicable à l’enquêteur vacataire ;

● la classification professionnelle de l’enquêteur 
vaca ta i re  e t  l e  coe f f i c i en t  h i é ra rc h ique  
correspondant ;

● la période et le nombre d’heures de travail auxquels
se rapporte le salaire ;

● le montant de la rémunération brute de l’enquêteur
vacataire ;

● la nature et le montant des cotisations salariales 
retenues ;

● la nature et le montant des cotisations patronales
versées ;

● la nature et le montant des accessoires de salaires
sousmis aux cotisations ;

● le montant de la somme effectivement perçue par
l’enquêteur vacataire et sa date de paiement ;

● la mention incitant l ’enquêteur vacataire à 
conserver ce bulletin de paie sans limitation de durée.
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ANNEXE 4-4

DATE D’ENTRÉE EN VIGUEUR

ARTICLE 65 -

DATE D’ENTREE EN VIGUEUR DE L’ANNEXE ENQUETEURS

Les parties signataires conviennent que le présent accord entrera en vigueur le premier jour du mois civil
suivant la publication de l’arrêté d’extension au Journal Officiel de la République Française.

ARRETE DU 27  AVRIL 1992  PORTANT
EXTENSION D’UN ACCORD CONCLU DANS LE
CADRE DE LA CONVENTION COLLECTIVE 
NATIONALE DES BUREAUX D’ETUDES 
TECHNIQUES, CABINETS D’INGENIEURS-
CONSEILS, SOCIETES DE CONSEILS.

Le ministre du travail, de l’emploi et de la formation
professionnelle,

Vu les articles L.133-1 et suivants du code du 
travail ;

Vu l’arrêté du 13 avril 1988 et les arrêtés successifs,
notamment l’arrêté du 2 janvier 1992 portant 
extension de la convention collective nationale des
bureaux d’études techniques, cabinets d’ingénieurs-
conseils, sociétés de conseils du 15 décembre 1987
et des textes la complétant ou la modifiant ;

Vu l’accord portant annexe Enquêteurs du 
16 décembre 1991 conclu dans le cadre de la 
convention collective susvisée ;

Vu la demande d’extension présentée par les 
organisations signataires ;

Vu l’avis publié au Journal officiel du 8 février 1992 ;

Vu les avis recueillis au cours de l’enquête ;

Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la 
négociation collective (sous-commission des 
conventions et accords),

ARRETE :

ARTICLE PREMIER :

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs
et tous les salariés compris dans le champ 
d’application de la convention collective nationale des
bureaux d’études techniques, cabinets d’ingénieurs-

conseils, sociétés de conseils du 15 décembre 1987,
tel que modifié par l’avenant n°7 du 5 juillet 1991, les 
dispositions de l’accord portant annexe Enquêteurs 
du 16 décembre 1991 conclu dans le cadre de la
convention collective susvisée, à l’exclusion de :

● l’article 39 - Conditions d’éligibilité

● l’article 42 - Participation aux fruits de l’expansion

● l’article 60 - Conditions d’éligibilité.

L’article 16 est étendu sous réserve de l’application
de l’article L.223-4 du code du travail.

Le troisième alinéa de l’article 23 est étendu sous 
réserve de l’application de l’article L.122-9 du code
du travail.

ARTICLE DEUX -

L’extension des effets et sanctions de l’accord 
susvisé est faite à dater de la publication du présent
arrêté pour la durée restant à courir et aux conditions 
prévues par la convention collective précitée.

ARTICLE TROIS -

Le directeur des relations du travail est chargé de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 27 avril 1992.

Pour le ministre et par délégation :

Le directeur des relations du travail

O. DUTHEILLET DE LAMOTHE

ARRETE D’EXTENSION

- JOURNAL OFFICIEL DU 12 MAI 1992 P. 6459 -




